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Tremblay-en-France, le 8 avril 2019 

 

Aéroports de Paris SA 

Transfert des vols commerciaux de l'aéroport d'Atatürk vers le nouvel 

aéroport d'Istanbul 

 
TAV Istanbul avait le droit d'exploiter l'aéroport national et international d'Atatürk, le parc de 

stationnement et le terminal d'aviation générale pour 15 ans et demi, du 03/07/2005 à 00h01 au 

02/01/2021 à 24h00, conformément au contrat conclu avec l'Autorité Nationale des Aéroports ("DHMI"). 

Or, par décision des autorités turques, tous les vols commerciaux ont été transférés vers le nouvel 

aéroport d'Istanbul, à compter du 6 avril 2019 à 02h00. Suite à ce transfert, TAV remettra au DHMI 

l'ensemble des ouvrages qu'il a construit sur l'aéroport. 

Dans le communiqué de presse de TAV Airports du 22 janvier 2013, TAV Airports annonçait que dans la 

lettre officielle que lui avait adressée l'Autorité Nationale des Aéroports (DHMI), DHMI avait déclaré 

qu'elle rembourserait à TAV Airports les pertes de bénéfice que pourrait causer  l'ouverture du nouvel 

aéroport d'Istanbul avant la fin de la période de location de TAV Istanbul prévue le 3 janvier 2021 et 

que des entreprises indépendantes pourraient être consultées pour le calcul du montant total de la 

perte de bénéfice. 

La compensation de perte de bénéfice pour cause d'arrêt prématuré des activités de l'aéroport 

d'Atatürk est actuellement en cours d'évaluation par DHMI et TAV. Des entreprises indépendantes sont 

également consultées dans le cadre de ces évaluations. TAV s'attend à recevoir une notification 

formelle de cette compensation de la part de DHMI. 
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Le Groupe ADP aménage et exploite des plates-formes aéroportuaires parmi lesquelles Paris-Charles de Gaulle, Paris-Orly et Paris-Le Bourget. En 

2018, le groupe a accueilli sous sa marque Paris Aéroport, plus de 105 millions de passagers sur Paris-Charles de Gaulle et Paris-Orly, 2,3 millions de 

tonnes de fret et de courrier et près de 176 millions de passagers à l'étranger. Bénéficiant d'une situation géographique exceptionnelle et d'une 

forte zone de chalandise, le groupe poursuit une stratégie de développement de ses capacités d'accueil et d'amélioration de sa qualité de 

services et entend développer les commerces et l'immobilier. En 2018, le chiffre d'affaires du groupe s'est élevé à 4 487 millions d'euros et le résultat 

net à 610 millions d'euros. 
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